
   Commune de Orsinval 

Communiqué 
Changement de sens de circulation 

Chère riveraine, cher riverain, 

L’ensemble du conseil municipal est conscient des perturbations engendrées dans nos rues 

communales par les travaux sur la Départementale 934 et dans les communes limitrophes. 
Après étude auprès de professionnels et consultation de la gendarmerie d’un sens de circulation fiable,  

Nous avons pris la décision de mettre en place, à compter de ce 12- 04--2024 

Des ROUTES BARREES, sauf riverains 

Rue charrette (en montée) 
Du n° 4 bis au n° 2 

Rue charrette (en descente) 

Après le bâtiment MyVet 

Rue du moulin (en descente) 

Du n° 1 au n° 8 

Chemin du Poirier (sur la rue Berlandois) 

Accès barré de la Départementale 951 

Chemin de Gommegnies 

A partir du carrefour du poirier vers Départementale 934 

 

Préservez la sécurité des personnes et des biens est notre priorité, vous pouvez compter 
sur nous.        

V.COCHEZ, Maire 

mairie@orsinval.fr  tel 03 27 49 06 36   application gratuite panneau Pocket  « Orsinval 59530 »  

I.P.N.S. 
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